
Réactualisation du PDPG de la Drôme – Volume 1, Méthodologie 
 

 

 

 

 
PLAN  DEPARTEMENTAL POUR LA PROTECTION   

DU MILIEU AQUATIQUE ET LA GESTION 
DES RESSOURCES PISCICOLES DE LA DRÔME 

 

 

Période 2016 - 2021 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Volume 1 – Méthodologie 
                        Document provisoire 

 

 

 

 Pôle technique FDPPMA26                   Mai 2017 



PDPG 2016 – 2021 : Volume 1, Méthodologie 
 

 1 

 

SOMMAIRE 
 

SOMMAIRE ............................................................................................................................. 1 

 

PREAMBULE .......................................................................................................................... 3 

 

I. CONTEXTE .......................................................................................................................... 4 

1.1. Contexte général ....................................................................................................... 4 

1.2. Evolution de la réglementation et de la gouvernance écologique ........................ 4 

1.3. Portée de l'outil ......................................................................................................... 5 

 

II. METHODOLOGIE ............................................................................................................ 6 

2.1. Principes et objectifs du PDPG ............................................................................... 6 

2.2. Stratégie de réactualisation ..................................................................................... 8 

2.2.1. Généralités ................................................................................................. 8 

2.2.2. Définition des besoins ................................................................................ 8 

2.2.2.1. Données existantes et données nécessaires ............................ 8 

2.2.2.2. Autres types de données nécessaires ...................................... 9 

2.2.3. Mise en œuvre stratégique ...................................................................... 10 

2.2.4. Phasage ..................................................................................................... 11 

2.3. Protocole technique ................................................................................................ 12 

2.3.1. Définition et délimitation des contextes piscicoles ................................ 13 

2.3.2. Acquisition des données .......................................................................... 13 

2.3.3. Interprétation et analyse  .................................................................. 15 

2.3.3.1. Méthode de la Biotypologie de Verneaux ............................ 15 

2.3.3.2. Thermie .................................................................................. 17 

2.3.3.3. Evaluation de la qualité du peuplement piscicole .............. 19 

2.3.4. Diagnostic ................................................................................................. 20 

2.3.5. Détermination des actions ...................................................................... 21 

2.4. Organisation du rapport du PDPG ...................................................................... 21 

 

 

 

 

 

 



PDPG 2016 – 2021 : Volume 1, Méthodologie 
 

 2 

 

ANNEXES ............................................................................................................................... 23 

Annexe 1. Document cadre FNPF ................................................................................ 24 

Annexe 2. Membres du COPIL de réactualisation du PDPG de la Drôme ........... 116 

Annexe 3. Carte des contextes piscicoles ................................................................... 117 

Annexe 4. Liste des contextes piscicole, nombre de stations d’inventaires et années 

de réalisation ................................................................................................................ 118 

Annexe 5. Carte des contextes traités en 2015 – 2016 .............................................. 119 

Annexe 6. Détail des taches et affectations ................................................................ 120 

Annexe 7. Planning des taches et affectations........................................................... 122 

Annexe 8. Estimatif financier ..................................................................................... 123 

Annexe 9. Liste des abréviations ................................................................................ 124 

Annexe 10. Répertoire et statuts des espèces piscicoles de la Drôme ..................... 127 

Annexe 11. Répartition des espèces par biocénotype ............................................... 129 

Annexe 12. Biocénotypes et classes d’abondances .................................................... 130 

Annexe 13. Classes d’abondances numériques et pondérales ................................. 131 

Annexe 14. Organisation des groupements socio écologiques le long de la structure 

biologique de l’écosystème théorique d’eau courante médieuropéen .................... 132 

Annexe 15. Légende carte géologique ........................................................................ 133 

Annexe 16. Légende occupation du sol (CORINE Land Cover 2012).................... 135 

 



PDPG 2016 – 2021 : Volume 1, Méthodologie 
 

 3 

 

PREAMBULE 

 

Le premier Plan Départemental de Protection du milieu aquatique et de Gestion des 

Ressources piscicoles (PDPG) de la Drôme fut réalisé en 2004 et validé par arrêté préfectoral 

en 2005. Celui-ci était devenu obsolète de par son ancienneté, l'importante évolution des 

milieux depuis cette période, l'évolution règlementaire, et la nette amélioration de la 

connaissance de nos cours d'eau. 

 

De plus, ce premier document était basé sur la méthodologie CSP de 1994, pas toujours 

représentative de nos milieux, et assez théorique. Les moyens techniques et financiers 

n'étaient pas ceux d'aujourd'hui. Il est désormais possible de réaliser un document beaucoup 

plus élaboré. 

 

La Fédération Nationale pour la pêche en France a produit en 2014 un document cadre de 

référence en matière de réalisation des PDPG. Ce document a été validé en juin 2015 et 

définit un cadre méthodologique de révision. 

 

Ce document est la suite logique de l'ampleur qu'ont pris les PDPG en matière de référence au 

titre de la gestion piscicole et plus généralement la gestion et la restauration des milieux 

aquatiques.  

 

Les chapitres suivants explicitent ce nouveau contexte de réalisation, ainsi que la 

méthodologie qui a été choisie par la Fédération de la Drôme pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatiques (FDPPMA26) pour la réactualisation de son PDPG. 
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I. CONTEXTE  

 

1.1. Contexte général 

 

Les Structures Associatives Agréées de la Pêche de Loisir (SAAPL) en eau douce ont pendant 

longtemps pratiqué une politique d'intervention directe sur les populations piscicoles en 

privilégiant voire en systématisant les ré-empoissonnement.  

 

Aujourd'hui, ces structures ont bien compris que la gestion piscicole était avant tout une 

gestion des milieux et que l'état de santé d'un peuplement piscicole reflète l'état du milieu 

dans lequel il vit, et plus généralement dans lequel il réalise l'ensemble des étapes du cycle 

biologique : Eclosion, croissance, reproduction. 

 

La loi pêche de 1984 impose " l'établissement d'un plan de gestion des ressources piscicoles 

pour tout détenteur de droit de pêche ". Cette prérogative est reprise par l'article L.433-3 du 

code de l'environnement. 

 

Deux documents de référence ont par la suite été réalisés par les FDPPMA : 

 

 Le SDVP (Schéma Départemental à Vocation Piscicole) : document administratif 

départemental élaboré avec les services de l'Etat décrivant de manière globale l'état 

des milieux aquatiques et les populations piscicoles ainsi que les mesures 

règlementaires à mettre en œuvre, 

 

 Le PDPG (Plan Départemental de Protection du milieu aquatique et de Gestion des 

ressources piscicoles) : document opérationnel découlant des SDVP dans lequel figure 

un diagnostic précis de l'état des populations de poissons et un programme d'actions en 

vue de la protection, la restauration et la gestion des milieux aquatiques et des 

ressources piscicoles. 

 

 

1.2. Evolution de la règlementation et de la gouvernance écologique 

 

Depuis la loi pêche de 1984, la gouvernance écologique, la règlementation ainsi que les 

acteurs et structures impliquées dans le domaine de l'eau ont fortement évolué. 

 

Les évolutions règlementaires clés sont la Directive Cadre sur l'Eau de 2000 et ses textes de 

transposition en droit français notamment dans la loi du 21 avril 2004 et la LEMA (Loi sur 

l'Eau et les Milieux Aquatiques de 2006). 

 

Ces textes de loi ont largement impulsé un modèle nouveau pour la biodiversité aquatique, le 

poisson devenant un témoin phare (bio-indicateur) de l'état qualitatif et quantitatif des cours 

d'eau, dans la perspective du bon état écologique des cours d'eau exigé par l'Europe. 

 

Ces textes ont été renforcés par les lois Grenelle I et II.  
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Le contexte d'évolution technique et règlementaire, l'ancienneté et l'obsolescence de la 

majorité des PDPG rendent primordiale la réactualisation de ce document de référence.  

 

Cette actualisation qui inclue entre autres une articulation de l'existant renforce la fiabilité et 

la portée des PDPG dans le nouveau SDAGE 2016-2021. 

 

L'actualisation était une demande forte du ministère qui est conscient de la montée en 

puissance des SAAPL et de leur capacité à fournir une quantité de données très importante 

alimentant les bases de données nationales, références en terme d'indicateur pour l'atteinte du 

bon état des cours d'eau. 

 

Face à l'obsolescence de nombreux PDPG sur l'ensemble du territoire national, la Fédération 

Nationale pour la Pêche en France (FNPF), a mis en place un groupe de travail décliné 

localement au sein des Unions Régionales des Fédérations de Pêche (URFEPRA pour la 

région Rhône-Alpes). L'objectif était de définir une stratégie modernisée de réactualisation de 

ces documents, en accord avec l'évolution technique et règlementaire de ces dernières années, 

et en adéquation avec la variabilité des typologies des milieux. 

 

La FNPF a ainsi produit un document technique (Cf. Annexe 1), validé en juin 2015 

définissant un cadre de révision global et harmonisé des PDPG. L'objectif de ce document est 

multiple : 

 

 Permettre une révision des PDPG en harmonie avec la révision des SDAGE 

(cohérence d'actions et de calendrier), 

 Homogénéiser la méthodologie, tout en s'adaptant aux spécificités hydrologiques 

locales, 

 Simplifier le travail sur les bassins versants à cheval sur plusieurs départements, 

 Donner plus de poids à cet outil, 

 Actualiser une méthodologie ancienne, 

 Renforcer la concertation avec l'ensemble des acteurs des milieux aquatiques. 

 

Le PDPG de la Drôme, réalisé en 2004 est ainsi comme beaucoup d’autres concerné par cette 

réactualisation. 

 

 

1.3. Portée de l'outil 

 

Le PDPG est identifié et valorisé par le nouveau SDAGE 2016 – 2021 via sa disposition 6C-

01 " Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine piscicole d'eau douce ", comme 

étant le document de référence en matière de gestion piscicole et plus globalement en matière 

de gestion des milieux.  

 

Il sera inscrit également dans le projet de loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 

et des paysages. 

 

La force du PDPG réside également dans sa réalisation technique, basée sur la concertation. 

Chacune des étapes de réalisation sera accomplie en concertation avec l'ensemble des acteurs 

de l'eau du territoire puis présenté et validé par un Comité de Pilotage (COPIL). Le COPIL  
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n°1 s’est déroulé le 27 octobre 2014, actant ainsi le démarrage officiel de la réactualisation du 

PDPG. La liste des membres du COPIL est fournie en Annexe 2.  

 

La réalisation technique de ce PDPG se déroule en étroite relation avec l'ensemble des 

partenaires techniques, administratifs, financiers, et associatifs via des échanges réguliers et 

divers (téléphone, mail, rencontres, réunions). Sur le volet technique, les échanges se font  

notamment avec les intercommunalités gestionnaires de bassin (Communautés de communes, 

Syndicats de rivière, PNR, etc. ...), dont les connaissances et les compétences sur les bassins 

concernés sont incontournables. 

 

Le programme d'actions final préconisera des actions de restauration du milieu, venant 

conforter et compléter les programmes d'actions existants. En outre, celui-ci sera approuvé par 

tous, ce qui facilitera grandement sa mise en œuvre opérationnelle. 

 

Le document finalisé prévu en 2018 sera validé et officialisé par arrêté préfectoral.  

 

Cette portée technico-règlementaire est primordiale, l’enjeu principal du PDPG étant la 

capacité à mettre en œuvre les actions préconisées. Le travail de forme est ainsi tout aussi 

important que le travail de fond. 

 

 

II. METHODOLOGIE 

 

2.1. Principe et objectifs du PDPG 

 

Le PDPG est un outil de gestion qui diagnostique l’état du milieu en utilisant les poissons 

comme indicateurs, partant du principe fondamental que la qualité piscicole est une prime à la 

qualité du milieu, elle même fonction des activités sur l’ensemble des bassins versants. 
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L'étude de la composante piscicole permet alors d'identifier les pressions exercées sur les 

milieux et proposer des solutions (programmes d'actions cohérentes sur le milieu) afin de 

retrouver un peuplement "conforme", c'est à dire un milieu de bonne qualité. 

 

L'unité de gestion du PDPG est le contexte piscicole qui est défini comme étant un sous-

bassin versant au sein duquel l'espèce repère effectue l'intégralité de son cycle biologique 

(éclosion, croissance, reproduction). Ainsi, un ou plusieurs contextes piscicoles sont identifiés 

par bassin versant. 

 

Trois types des contextes piscicoles existent : 

 

 Contextes salmonicoles (espèce repère : Truite fario), 

 Contextes intermédiaire (espèces repère les cyprinidés d'eau vive), 

 Contextes cyprinicoles (espèce repère le brochet et cyprinidés d'eau calme). 

 

Pour chaque contexte piscicole sont définies également des espèces cibles (espèces 

patrimoniales accompagnantes). C'est sur la base du peuplement de référence que sera basé le 

diagnostic ainsi que les actions mises en œuvre (Cf. détail schéma  suivant). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le PDPG est, d'une part, un instrument de référence pour argumenter les revendications du 

monde de la pêche dans les négociations avec les autres usagers, mais il constitue surtout une 

base technique d'action solide pour l’ensemble des usagers des milieux aquatiques. 
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2.2. Stratégie de réactualisation 

 

2.2.1. Généralités 

 

Dans sa stratégie globale de réactualisation, la Fédération s’est basée sur les spécifications du 

document cadre, produit par la FNPF, auquel les Fédérations départementales ont contribué 

via les réunions locales au sein des Unions régionales. 

 

Ce document est satisfaisant dans la mesure où il retranscrit à la fois les nécessités 

d'articulation avec les divers documents techniques et réglementaires existants, la portée 

accrue de ce document apporté par une prise en compte dans le SDAGE 2016 - 2021 par le 

travail de concertation et la mise en place d'un COPIL permettant à terme d'aboutir à un 

diagnostic et un programme d'actions partagés par tous, ainsi que par la méthodologie de 

réalisation technique qui reste à l'appréciation des Fédérations vis à vis des spécificités de 

fonctionnement des cours d'eau de leur département.  

 

La FDPPMA de la Drôme a engagé et/ou va engager notamment dans le cadre des contrats de 

rivière, des études piscicoles, sous des appellations diverses (études piscicoles, diagnostic 

piscicole, observatoire, etc. ....), réalisées à partir d'inventaires astacicoles (prospections, 

captures) et piscicoles (pêche par épuisement, 2 passages successifs, biométrie, description 

précise de station, et méthode statistique de DeLury). Le diagnostic est alors réalisé à partir 

des comparaisons entre peuplement théorique et observé. Le peuplement de référence est 

établit à partir de la méthodologie de Verneaux (1978) en déterminant les NTT (Niveaux 

Typologiques Théoriques) ou NTI (Niveaux Typologiques Ichtyologiques), et à partir des 

classes d’abondances numériques et pondérales définies par les DR5 et DR8 de l’ONEMA. 

Le détail de la méthode est présenté au paragraphe 2.3.3.1. 

 

Cette méthodologie est la plus satisfaisante de par sa fiabilité et sa représentativité semble 

convenir pour une bonne majorité des cours d'eau drômois. L'inconvénient en revanche de 

cette méthode, est qu'elle est assez lourde à mettre en place et demande d'importants moyens 

de mise en œuvre. Il a cependant été décidé que le diagnostic du PDPG serait principalement 

axé sur cette méthode. 

 

 

2.2.2. Définition des besoins 

 

2.2.2.1. Données existantes et données nécessaires 

 

Les données piscicoles existantes, nombreuses sur le département sont pourtant pour bon 

nombre d'entre elles peu exploitables pour appliquer la méthode de la Biotypologie de 

Verneaux, car peu d'inventaires complets ont été réalisés, ou alors les données sont trop 

anciennes. Ceci nécessite donc la mise en place d'un nouveau réseau complet, ainsi qu'un 

suivi thermique global en continu. 

 

Ce type d'investigation a été réalisé localement, dans le cadre d'actions spécifiques inscrites 

dans des contrats de rivières. Ces données seront utilisées pour la réactualisation du PDPG, 

mais ont été "sorties" du dossier de demande propre au PDPG. 
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Extrapoler une étude piscicole à l'échelle du département ne parait pas réalisable, notamment 

de par le nombre de stations que cela représenterait, mais la méthodologie est similaire. Il a 

ainsi été décidé d’alléger sensiblement cette méthode à l'échelle du département, donc sur 

l'ensemble des contextes piscicoles en réalisant 2 types d'inventaires regroupés dans 2 réseaux 

différents mais indiscociables : 

 

 Un réseau principal nommé « Réseau de référence » basé sur des données de stations 

de pêches d'inventaires complets, à pieds, à plusieurs passages successifs (en général 2 

suffisent), biométrie individuelle et/ou par lots, application de la Méthode DeLury 

pour estimer les densités numériques et pondérales. Une sonde thermique est mise en 

place sur chacune de ces stations. 

 

 Un second réseau nommé « Réseau complémentaire », basé sur des stations de 

pêches d'inventaires complets,  pieds également, une biométrie individuelle et/ou par 

lots mais avec un seul passage, et sans suivi thermique. Les densités numériques et 

pondérales sont estimées à partir des données statistiques (notamment de l’efficacité) 

des pêches du réseau de référence. 

 

La méthode employée sera différente sur les grands milieux (Drôme, Rhône, Isère) et ne 

pourra se baser que sur de la donnée qualitative. Un protocole spécifique est en cours de 

réalisation et sera intégré à ce document méthodologique. 

 

La complémentarité et la représentativité des données étant essentielle pour un diagnostic 

fiable, d'autres investigations doivent être menées, à savoir : 

 

 Des recensements de frayères, 

 Des recensements écrevisses (prospections nocturnes, piégeage, ...), 

 Des IBGN. 

 

Concernant les inventaires astacicoles, il n'est pas envisageable ni nécessaire de mettre en 

place, sauf pour des cas spécifiques, un protocole lourd type CMR. La connaissance des 

populations d'écrevisses sur le département est assez complète. Néanmoins, des recensements 

sont prévus par contexte afin d'affiner nos connaissances sur les limites de répartition des 

espèces et de rechercher les populations sur des sites de présence potentielle. La 

problématique des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques sera 

également traitée : le foyer de contamination notamment par l'écrevisse signal semble 

actuellement s'étendre considérablement. 

 

Concernant les IBGN, ils sont définis au cas par cas selon les besoins ou les spécificités 

locales, et en fonction de l’existant, de nombreuses structures de gestion ayant mis en œuvre 

ce type de campagne. 

 

 

2.2.2.2. Autres types de données nécessaires 

 

Le principe de la gestion piscicole est basé sur la gestion des milieux en utilisant l'indicateur 

poisson. Les interactions multiples de nombreux paramètres influent le cycle biologique des 

espèces piscicoles nécessitent la prise en compte dans le diagnostic d'autres données 
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notamment la physicochimie, la ressource en eau, l'hydrologie, la géomorphologie, les 

observatoires divers, etc .... 

 

De très nombreuses données existent en Drôme, notamment réalisées par les collectivités 

territoriales dans le cadre d'Outils de gestion type Contrats de Rivière et SAGE. Un 

recensement des études / données existantes est donc incontournable et seront pour certaines 

intégrées au diagnostic. 

 

 

2.2.3. Mise en œuvre stratégique 

 

La stratégie de révision a été définie principalement à partir des besoins nécessaires et de la 

méthodologie employée, tout en respectant scrupuleusement les 3 étapes fondamentales du 

PDPG : 

 

1. ETAT DES LIEUX 

 

 

2. DIAGNOSTIC 

 

 

3. PROPOSITION D’ACTIONS 

 

 

Le point de départ central est la réalisation des investigations de terrain nécessaires 

(acquisition des données). 

 

Après une analyse fine des besoins nécessaires en personnel et nombre de jours nécessaires 

pour réaliser l'ensemble des investigations de terrain de façon sérieuse et sur les périodes de 

l'année les plus favorables, il en ressort la nécessité d'étaler ce travail de recensement de 

données sur 3 saisons consécutives. C'est ce lourd travail, qui mobilise en outre des moyens 

humains conséquents qui alourdi la charge et donc le cout de cette réactualisation.  

 

De plus, la charge de travail étant ainsi disparate sur l'année, un travail a été réalisé 

concernant l'optimisation et l'efficacité de cette réactualisation. Il est évident que si le 

déroulement suit une logique d'état des lieux / diagnostic / proposition d'actions, les délais de 

réactualisation ne seront pas acceptables. 

 

La solution retenue par la Fédération est de traiter 1/3 des contextes piscicoles du département 

chaque année en intégralité afin d'aboutir en 3 ans à un document finalisé Cette solution 

possède 3 avantages : 

 

 Elle permet de lisser équitablement la charge de travail sur toute la durée de 

réactualisation, 

 Elle permet de tester/réajuster/affiner au besoin la méthodologie choisie, 

 Elle permet dès le début de la deuxième année de réactualisation d'avoir un 

programme d'action finalisé sur 1/3 du territoire qui pourra entrer dans sa phase 

opérationnelle d’animation et de mise en œuvre. 
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Pour réaliser cet estimatif, la FDPPMA26 a utilisé un outil de gestion de projet (Project Libre 

version 5.1.9), qui permet de structurer, assurer et optimiser le bon déroulement d’un projet. 

C'est un outil d'analyse fonctionnelle, de planification, de gestion de budget, de maitrise des 

risques, et d'animation d'équipe, le tout permettant d'atteindre les objectifs fixés dans le cadre 

du projet. Le résultat de ce travail permet de dire si le projet est réalisable ou pas, et permet 

également de se reconfigurer à tout moment : la FDPPMA26 a donc la pleine maitrise de ce 

projet. 

 

Ce tableau de bord et son fonctionnement a été présenté et validé par le 1er COPIL. 

 

Les estimatifs montrent que la réactualisation du PDPG de la Drôme réalisé d'après la 

méthodologie précédemment décrite nécessite environ 1600 jours équivalent temps plein, 

répartis sur 5 personnes. 

 

La répartition est présentée et détaillée en Annexes 6 et 7. 

 

 

2.2.4. Phasage 

  

Le déroulement de l’ensemble de l’étude est synthétisé par le schéma suivant : 
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Le schéma est donc conforme à la stratégie définie dans le paragraphe précédent. Deux 

comités de pilotages par an sont prévus aux étapes stratégiques. Au besoin, des COPIL 

supplémentaires pourront être organisés.  

 

Concernant les 3 phases Etat des lieux / Diagnostic / Actions renouvelées 3 fois sur 

l’ensemble de la durée, elles se suivent dans cette logique, mais peuvent se chevaucher. Le 

pré diagnostic sur un contexte piscicole peut en effet être enclenché si l’ensemble des données 

sur ce contexte ont été acquises. Ceci permettant d’anticiper la phase suivante et éviter les 

retards.  

 

 

2.3. Protocole technique 

 

Les 3 phases essentielles de la réalisation de ce document ainsi que leurs liens logiques sont 

synthétisées par le schéma suivant : 
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2.3.1. Définition et délimitation des contextes piscicoles 

 

Les contextes piscicoles ont été définis dans le cadre du 1er PDPG de la Drôme. Néanmoins, 

l’évolution de la méthodologie, introduite par le document cadre a précisé les modalités de 

définition de ces contextes (Cf. Annexe 1). Elle permet notamment le regroupement de 

plusieurs affluents à vocation salmonicoles, ayant des caractéristiques fonctionnelles 

similaires. L’ensemble des données piscicoles en possession de la Fédération, ainsi que 

l’Atlas poisson finalisé en 2014 a ainsi permis de redéfinir ces contextes de façon précise et 

fiable. 

 

Les Annexes 4, 5 et 6 présentent les contextes piscicoles qui ont été définis ainsi que leur 

répartition de traitement sur les 3 années.  

 

Ainsi, à l’échelle du département, ont été identifiés 49 contextes piscicoles dont : 

 

 37 contextes à vocation salmonicole, 

 11 contextes à vocation intermédiaire, 

 1 contexte à vocation cyprinicole. 

 

Ont été / seront traités : 

 

 16 contextes en 2015 (dont 15 contextes salmonicoles et 1 contexte intermédiaire), 

 16 contextes en 2016 (dont 13 contextes salmonicoles et 3 contextes intermédiaires), 

 14 contextes en 2017 (dont 8 contextes salmonicoles et 6 contextes intermédiaires). 

 

Les 3 autres contextes relatifs aux grands milieux : contextes intermédiaires Isère (ISERE-

26.02-I), Drome aval (DROME2-26.23-I) et cyprinicole Rhône (RHONE-26.07.01-C) qui 

font l’objet d’un protocole spécifique seront traités sur la période 2016 – 2017. 

 

 

2.3.2. Acquisition des données 

 

L’état des lieux sera ainsi principalement constitué par des pêches électriques d’inventaires 

piscicoles selon les 2 types de Réseaux définis (Réseau de référence et réseau 

complémentaire). 

  

Les stations ont été identifiées selon des critères de choix suivants : 

 

 Leur représentativité d’un cours d’eau, tronçon de cours d’eau ou d’un sous-bassin 

versant, 

 Leur nombre suffisant pour caractériser le contexte piscicole concerné, 

 Les connaissances piscicoles antérieures sur ces stations, 

 Les autres connaissances existantes sur ces stations (données physicochimiques, 

IBGN, hydrologiques, etc. ….), ces données étant nécessaires pour un diagnostic 

complet et fiable. 

 L’accès aux stations (le matériel utilisé est de un groupe à moteur thermique EFKO, 

matériel lourd à manipuler). 

 



PDPG 2016 – 2021 : Volume 1, Méthodologie 
 

 14 

 

Il a été définit au total 240 stations de pêches d’inventaires à réaliser réparties de la façon 

suivante : 

 

 123 stations pour le Réseau de référence, 

 117 stations pour le Réseau complémentaire. 

 

Seront réalisées : 

 

 79 pêches d’inventaires en 2015 (sur 41 stations du Réseau de référence et 38 du 

Réseau complémentaire), 

 80 pêches d’inventaires en 2016 (sur 44 stations du Réseau de référence et 36 du 

Réseau complémentaire), 

 80 pêches d’inventaires en 2017 (sur 37 stations du Réseau de référence et 43 du 

Réseau complémentaire), 

 

Le récapitulatif est présenté en Annexe 4. 

 

Pour chaque contexte, seront également réalisés des prospections écrevisses, sur l’ensemble 

des linéaires connus de présence de l’espèce, l’objectif étant de déterminer précisément les 

limites amont / aval, et de confirmer ou pas la présence sur des cours d’eau ou tronçons de 

cours d’eau susceptibles d’abriter des populations d’écrevisses. 

 

Un suivi thermique est indispensable, notamment pour pouvoir utiliser la méthode de la 

biotypologie de Verneaux. Ce suivi est détaillé dans le paragraphe 2.3.3.2. 

 

Sur le département, ont été identifiés plusieurs types de cours d’eau en fonction de leur 

gabarit : 

 

 Petits milieux et milieux moyens (grande majorité des cours d’eau), 

 Grands cours d’eau, 

 Très grands cours d’eau. 

 

La typologie de Verneaux pour être appliquée demande une connaissance exhaustive du 

peuplement en place sur une station donnée, donc nécessite de pouvoir réaliser des pêches 

électriques d’inventaires complètes à plusieurs passages successifs. Cette condition est 

remplie dans la grande majorité des cas (petits et moyens cours d’eau), mais elle n’est pas 

remplie pour les grands cours d’eau. 

 

 

Sur le département, sont considérés comme des grands cours d’eau ou grands milieux les 

secteurs suivants : 

 

 Le Rhône, 

 L’Isère, 

 Certaines confluences avec le Rhône et l’Isère (Bourne, Bancel, Galaure, Roubion, etc 

…) 

 La Drôme en aval de la confluence avec le Bès, 

 La Roanne, en aval de St-Benoit-en-Diois, 



PDPG 2016 – 2021 : Volume 1, Méthodologie 
 

 15 

 

 

Sur ces cours d’eau, il n’est pas possible d’évaluer avec précision les abondances numériques 

et pondérales de chaque espèce présente.  

 

Cependant, pour des cours d’eau comme la Drome ou la Roanne, il est possible de réaliser des 

inventaires partiels, grâce à la méthode de pêches par points développée par l’ONEMA. Elle 

permet de connaître la répartition des espèces sur un peuplement observé, de connaître les 

abondances relatives, et de comparer ces données entre différentes stations inventoriées avec 

le même protocole. Pour l’évaluation de la qualité du peuplement, il est possible de calculer 

l’IPR (Cf. paragraphe 2.3.3.3.). 

 

En revanche, concernant les très grands milieux (Rhône, Isère et confluences de certains cours 

d’eau), l’approche sera uniquement qualitative. Le cas de ces milieux fera l’objet d’une 

approche particulière : un protocole sera élaboré en partenariat avec la DR de l’ONEMA.  

 

 

2.3.3. Interprétation et analyse  

 

Cette étape primordiale constitue la phase la plus complexe de cette étude. Le point de départ 

de cette analyse se fonde sur l’observation des écarts entre peuplement théorique et 

peuplement observé sur chaque station et plus globalement sur l’ensemble des stations d’un 

contexte piscicole.  

 

Pour se faire et comme évoqué précédemment, la méthode de la biotypologie de Verneaux est 

utilisée. Elle est détaillée dans le paragraphe suivant.  

 

 

2.3.3.1. Méthode de la Biotypologie de Verneaux 

 

La mise en place d’inventaires piscicoles sur différents sites permet de disposer d’un état des 

lieux des peuplements en place, mais comme le rappellent J. VERNEAUX & LEYNAUD 

1976, « l’application pratique des méthodes biologiques, se heurte, malgré leur grand intérêt 

à l’apparente diversité extrême des milieux aquatiques et à l’absence de référence 

représentant leur état ‘normal’ et permettant d’évaluer objectivement le degré de dégradation 

dû à la pollution ». 

 

La mise en place d’une typologie des eaux courantes basées sur une analyse cohérente de 

l’évolution des paramètres physiques et chimiques de l’eau, et sur l’évolution qualitative et 

quantitative des peuplements (piscicole, macrobenthique) a permis de définir des types 

écologiques (ou biotypes) se succédant le long du gradient amont-aval des cours d’eau (J. 

VERNEAUX 1973). Cette typologie est également appelée biotypologie. 

 

Ces biotypes correspondent ainsi à des unités homogènes de conditions mésologiques. On 

peut associer à chaque biotype un peuplement donné, caractérisé par la présence de certaines 

espèces dont l’abondance est propre à chaque biotype. Il paraît ainsi évident qu’une densité X 

de truite commune n’a pas la même signification si elle se trouve à 1 km des sources ou à 30 

km (correspondant à des gabarits de cours d’eau différents). 
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Même si l’idée d’un continuum d’espèces apparaît aujourd’hui comme une évidence (J. 

VERNEAUX et al. 2003, J. VERNEAUX et al. 2004), il est possible de regrouper l’évolution  

des peuplements (groupements sociaux-écologiques) d’un cours d’eau type en 10 catégories 

définissant 10 niveaux typologiques (notés de B0 à B9). Dans sa recherche de caractérisation 

mésologique des biotypes, (J. VERNEAUX 1976a; J. VERNEAUX 1976b; J. VERNEAUX 

1977b; J. VERNEAUX 1977a) a identifié 3 composantes fondamentales régissant la 

répartition qualitative et quantitative de la faune. Ces trois composantes sont les suivantes : 

thermique, trophique et morphodynamique. Chacune d’elle joue une part différente dans 

l’explication de la répartition des espèces le long du gradient amont-aval des cours d’eau. 

 

Le biotype est alors déterminé à partir du calcul du NTT (Niveau Typologique Théorique) qui 

intègre ces 3 composantes fondamentales. Ce calcul est donné par la formule suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur chaque station inventoriée, les mesures de terrain suivantes sont réalisées : 

 

 Thermie : réalisés grâce à des enregistreurs thermiques mesurant la température en 

continu. Ce volet, primordial est développé spécifiquement au paragraphe 2.3.3.2. 

 

 Distance à la source : elle est déterminée grâce à l’outil SIG et se fait en recherchant 

la source supposée en fonction des lignes de pente (et non de la présence d’un cours 

d’eau permanent ou temporaire sur la carte IGN au 1/25000). 

 

 Dureté totale : elle correspond à la somme des concentrations en Ca2+ et Mg2+. 

Cette valeur est soit déjà connue, soit demande à être déterminée par le LDA. 

 

 Largeur moyenne de la lame d’eau à l’étiage : celle-ci est déterminée lors des 

mesures topographiques réalisées sur chaque station lors des pêches électriques. 

 

 Profondeur moyenne par faciès : elle est déterminée comme la profondeur pondérée 

des profondeurs moyennes de chaque faciès par leur répartition. Ceci permet, avec la 

largeur moyenne, de déterminer la section mouillée à l’étiage. 

 

 

NTT = 0.45 T1 + 0.3 T2 + 0.25 T3 
 
Avec :  
 

T1 = 0.55 t - 4.34 
T2 = 1.17 ln (do*D/100) + 1.5 
T3 = 1.75 ln (100*Sm/p*l2) + 3.92 
 

t :     Température (en ° C) des 30 jours les plus chauds (estimée par des mesures instantanées) 
do :  Distance à la source  (en km) 
D :    Dureté calco-magnésienne (en mg/L) 
l :      Largeur du lit mineur (en m) 
Sm : Section mouillée à l'étiage (en m2) 
p :    Pente (en ‰) 
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 Pente moyenne : elle est déterminée grâce à l’outil SIG à partir des cartes IGN au 

1/25000 sur une distance d’environ 1 km autour de la station étudiée (afin d’éviter la 

particularité d’une pente spécifique sur un site donné). 

 

Comme le rappelle Verneaux (1973), l’intérêt majeur de cette démarche est de « reconstituer 

la composition normale des peuplements électifs des différents types de milieu, et d’apprécier, 

par comparaison, l’état général du site d’après la nature et le nombre d’espèces recensées ». 

 

La définition des niveaux typologiques théoriques (NTT) doit permettre de définir des 

peuplements de référence auxquels seront confrontés les peuplements effectivement observés 

lors des inventaires piscicoles. Cette définition fiable qui prend en considération les 

potentialités réelles du milieu et leur évolution (naturelle ou artificielle) et prenant en compte 

les « accidents écologiques ». En un sens, le niveau typologique (ou biotype) correspond à 

la situation de référence dans un contexte donné. « La connaissance du niveau écologique 

permet une évaluation objective et pratique du degré de pollution et l’établissement d’un 

aménagement piscicole rationnel car elle permet de déterminer les peuplements électifs des 

secteurs considérés » (J. VERNEAUX & LEYNAUD 1976). Cette démarche était celle qui 

était précédemment adoptée par l’ONEMA dans le cadre du suivi des stations du Réseau 

Hydrobiologique et Piscicole. 

 

En cas d’absence d’une ou plusieurs des données précédemment énumérées, il est possible 

d’estimer de manière plus approximative le biocénotype en étudiant la liste et les densités du 

peuplement recensé lors de l’inventaire. Il existe ainsi un abaque qui permet de déterminer ce 

biotype à partir du Niveau Typologique Ichtyologique (NTI) (Cf. Annexe 14). 

 

 

2.3.3.2. Thermie 

 

La thermie est une composante essentielle de caractérisation d’un peuplement piscicole : elle  

constitue le paramètre le plus structurant, pris en compte à 45 % dans le calcul du NTT. 

 

Le suivi thermique démarre au printemps afin d’intégrer la première période chaude, à la fois 

structurante sur les peuplements mais aussi indispensable à l’établissement des niveaux 

typologiques théoriques : les 30 jours consécutifs les plus chauds.  

 

Le principe consistera à positionner une sonde thermique enregistreuse par station. Pour 

rappel, une sonde thermique est mise en place sur chaque station du Réseau de référence, soit 

120 pour l’ensemble du réseau hydrographique Drômois. De plus, ce paramètre étant 

essentiel, il a été décidé de pérenniser l’ensemble du réseau thermique, afin notamment de 

suivre l’évolution thermique des milieux aquatiques.  

 

Les sondes sont fixées dans des dispositifs lestés les protégeant des chocs (type tube pvc 

associé à un plomb), et immergées préférentiellement dans des zones de dissipation d’énergie 

(surprofondeurs ou retournes). Elles sont reliées à un câble aluminium de diamètre 6 mm, si 

possible peu visible, afin de limiter les risques de vandalisme. 
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Les sondes thermiques utilisées sont de marque Prosensor, model TIDBIT V2. 

 

Leurs caractéristiques sont les suivantes : 

Gamme : -20° à +30°C dans l’eau 

Etanches à 300 m 

Précision : +- 0.2°C de 0 à 50°C 

Résolution : 0.02°C à 25°C 

 

 

Les sondes sont déchargées 2 fois par an pour ne pas prendre le risque de perdre une longue 

chronique de donnée en cas de crue ou de dysfonctionnement. La fin de printemps, après la 

fonte et les éventuelles crues printanières semble être un bonne période pour ce déchargement 

intermédiaire des sondes, afin de s’assurer de leur bon fonctionnement au cours de l’été. Un 

deuxième déchargement ayant ainsi lieu à l’automne, et permet d’intégrer la chronique 

thermique de la dernière période estivale. 

 

Cet outil permet d’extraire les données des 30 jours consécutifs les plus chauds mais 

également un grand nombre de métriques relatives aux exigences écologiques des salmonidés. 

Si certaines de ces métriques sont à même d’expliquer des dysfonctionnements des 

peuplements, elles seront mises en relief dans l’interprétation visant à établir un état de 

l’évolution de la thermie sur le chevelu hydrographique étudié. 
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2.3.3.3. Evaluation de la qualité du peuplement piscicole 

 

L’objectif de l’utilisation de la méthode de la biotypologie de Verneaux est de pouvoir 

comparer un peuplement théorique avec un peuplement observé. Les 2 paramètres sont 

comparables grâce aux indices d’abondances, qui ont été définis par les DR5 et DR8 de 

l’ONEMA. Verneaux a associé pour chaque Biocénotype un cortège d’espèces 

potentiellement présentes (Cf. Annexe 11). A partir d’un très grand échantillon de données, 

l’ONEMA a pu définir pour chaque biotype des classes d’abondance numériques et 

pondérales, allant de 0 à 5 (Cf. Annexe 12). 

 

Ces mêmes indices sont utilisés pour déterminer les classes d’abondances des différentes 

populations piscicoles recensées lors des inventaires (Cf. Annexe 13). Il suffit ensuite de 

comparer chaque classe d’abondance théorique et observée, les populations d’espèces repères 

et espèces cibles patrimoniales étant étudiées prioritairement.  

 

La structure de ces mêmes populations est « également étudiée car pouvant apporter des 

éléments de diagnostic fondamentaux, en particulier si des écarts sont observés.  

 

D’autres indices peuvent être étudiées, notamment l’Indice Poisson Rivière (IPR) méthode 

développée et utilisé par l’ONEMA (voir le guide d’utilisation via le lien suivant : 

http://www.onema.fr/IMG/pdf/IPR_Onema.pdf ). Cet indice est normalisé NF-T90-344 et 

constitue une donnée de référence en matière de qualité de peuplement piscicole. Néanmoins, 

ce protocole connaît de nombreuses limites, la typologie semble être la méthode la plus fiable 

et la plus adaptée aux cours d’eau Drômois et sera prioritaire dans l’évaluation de la qualité 

du peuplement. 

 

L’IPR sera cependant calculé pour chaque station d’inventaire, les données piscicoles utilisées 

étant celles du 1er passage (réalisé systématiquement et à minima pour chaque pêche 

électrique réalisée dans le cadre de la réactualisation du PDPG). Il serait ainsi dommage de se 

priver du calcul de cet indice. 

 

L’IPR définit 5 classes de qualité : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgré une échelle de gestion bien supérieure et non cohérente avec les contextes piscicoles, 

le document cadre national préconise de dresser un bilan sur les espèces migratrices. Le 

PDPG de la Drome intègre un indice « poisson migrateurs » qualitatif pour chaque station 

d’inventaire mais surtout pour chaque contexte piscicole. Les espèces migratrices concernées 

dans la Drome (Anguille européenne et Alose Feinte du Rhône) seront à ce titre identifiées 

comme espèces cibles sur les contextes ou les espèces sont potentiellement présentes. 

Note IPR Classe qualité Code couleur

< 7 Excellente

7 - 16 Bonne

16 - 25 Médiocre

25 - 36 Mauvaise

> 36 Très mauvaise

http://www.onema.fr/IMG/pdf/IPR_Onema.pdf
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L’état du peuplement piscicole sera déterminé pour chaque pêche d’inventaire et prendra en 

compte l’ensemble des indices précédemment cités. Une analyse sera faite pour déterminer la 

qualité globale sur la station permettant notamment de déterminer le taux de prise en compte 

de chaque indic en fonction de sa représentativité sur le site concerné.  

 

Une synthèse des données piscicoles à l’échelle des contextes piscicoles sera ensuite réalisée 

afin de déterminer l’état global du peuplement sur l’ensemble du contexte, mettant en avant 

les résultats des différentes investigations menées, les conditions hydrologiques, la thermie, et 

prenant en compte l’ensemble des éléments de connaissance sur le territoire (qualité 

ressource, morphologie, inventaires récents, historiques, etc. …) 

 

Sera alors déterminé une classe de qualité du peuplement piscicole sur l’ensemble du contexte 

à partir des qualités de peuplements ponctuelles identifiées pour chaque inventaire réalisé au 

sein de ce même contexte. 

 

Ainsi, pour chaque inventaire et pour chaque contexte seront déterminées 4 niveaux de 

conformité : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.4. Diagnostic 

 

Le diagnostic sera basé sur l’ensemble des éléments décrits précédemment, en particulier la 

détermination des qualités du peuplement à l’échelle des contextes mais aussi à une échelle 

plus fine. L’enjeu consistant à déterminer l’origine des écarts entre peuplement 

théorique et peuplement observé. 
 

L’identification des causes de ces dysfonctionnements doit s’appuyer sur l’ensemble des 

éléments de connaissance des 3 paramètres fondamentaux structurant un milieu, à savoir : 

 

 Le qualitatif, 

 Le quantitatif, 

 La géomorphologie. 

 

L’écart entre l’état de référence et l’état observé est engendré par un ou plusieurs « facteurs 

limitants », définies comme des pressions ayant un impact significatif sur le peuplement 

piscicole. Ils peuvent avoir une ou plusieurs origines, et être engendrés par des phénomènes 

ponctuels et/ou diffus. 

 

Ce travail  nécessite de s’entourer de l’ensemble des connaissances actuelles sur les contextes 

concernés, notamment la thermie, la physicochimie, l’hydrologie, les études 

géomorphologiques, les études sur les volumes maximum prélevables, les ROE, etc. …. Et 

Etat peuplement Code couleur

Dégradé

Conforme

Faiblement perturbé

Fortement perturbé
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nécessite un travail en collaboration avec les structures gestionnaires de bassin, 

l’administration, etc … 

 

Les facteurs seront identifiés (nature, origine, description, etc …) et leurs effets analysés 

(impact sur la fonctionnalité du milieu, sur certaines espèces, sur les différents stades du 

développement des espèces repères, des espèces cibles, etc …). 

 

 

2.3.5. Détermination des actions  
 

L’enjeu de cette phase est proposer des solutions ayant comme objectif de réduire voire 

supprimer les facteurs limitants identifiés, mais aussi proposer des actions de préservation là 

ou aucun facteur limitant n’a été identifié. 

 

Les actions seront regroupées par types (ex : Morphologie, continuité, ressource, ….) et elles 

seront décrites en détail (descriptif, localisation, milieu concerné, etc …), une évaluation de 

l’effet attendu sera déterminé (effets sur les espèces repères, les espèces cibles, le peuplement 

en général, effet sur le milieu) et un estimatif financier et une identification des MO potentiels 

seront proposés. Ces actions seront de plus rendues compatibles avec les orientations / 

dispositions ainsi que les programmes de mesures du nouveau SDAGE RMC 2016 – 2021. 

 

Les groupes d’actions seront hiérarchisés en fonction des critères définis par le document 

cadre (levée des facteurs limitants, gain écologique, linéaire restauré, faisabilité, intérêt 

expérimental, pédagogique et lien avec les programmes existants). 

 

La majorité des actions seront des actions de restauration des milieux à destination de maîtres 

d’ouvrages divers en fonction des problématiques et pressions identifiées. Certaines actions 

pourront être réalisées par les instances de la pêche dans leurs limites de capacités 

d’intervention. De plus, l’analyse réalisée permettra de définir des modalités de gestion 

piscicole en fonction du taux de dégradation du contexte concerné. Ce travail fera l’objet 

d’une analyse spécifique et sera discutée avec l’ensemble des AAPPMA à l’échelle de chaque 

contexte piscicole. Il pourra ainsi être préconisé une gestion patrimoniale, raisonnée ou 

d’usage. 

 

 

2.4. Organisation du rapport du PDPG 

 

Le PDPG est organisé en 3 volets principaux : 

 

 Volume 1, Méthodologie. Ce volume présente la stratégie de révision, les protocoles 

techniques utilisés, le document cadre FNPF, et les annexes méthodologiques. Le 

protocole « Grands milieux » en cours d’élaboration sera intégré par la suite.  

 

 Volume 2, Fiches contextes piscicoles. Ce volume constitue le cœur du PDPG, et est 

basé sur le modèle proposé par le document cadre FNPF, avec certaines modifications 

apportées par la Fédération. Chaque contexte piscicole est caractérisé (hydrographie, 

masses d’eau,  géologie, usages, peuplement, gestion, mesures de protections, 

inventaires, ….) puis traité (Facteurs limitants, enjeux, programme d’actions, et 

modalités de gestion). Ce dernier volet est le bilan de toute l’analyse réalisée et décrite 
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précédemment. Concernant la géologie et l’occupation du sol, les légendes 

cartographiques sont présentées en Annexes 15 et 16 de ce document. 

 

 Volume 3, Résultats des inventaires. Ce volume présente par contexte l’ensemble des 

investigations réalisées (inventaires piscicoles, astacicoles, thermie, hydrologie, etc 

…) accompagnées de leur interprétation et la détermination de l’état du peuplement 

par station et par contexte (à partir des indices typologiques, IPR, indice migrateurs). 

Ce document est essentiel car c’est sur cette base qu’ont été déterminés les facteurs 

limitants, les enjeux, les programmes d’actions et modalités de gestion préconisées, 

retranscrites dans le Volume 2. 
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Annexe 1. Document Cadre National FNPF 
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Annexe 2. Composition du Comité de Pilotage 

de réactualisation du PDPG de la Drôme 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Structure Abréviation Référent

Fédération de la Drôme pour la Pêche et la Protection 

du Milieu Aquatique
FDPPMA 26 Mr le Président et/ou son (ou ses) représentant (s)

Agence de l'Eau Rhone-Méditerranée et Corse AERMC Mr le Directeur et/ou son (ou ses) représentant (s)

Conseil Départemental de la Drôme CD 26 Mr le Président et/ou son (ou ses) représentant (s)

Conseil Régional Rhone-Alpes CRRA Mr le Président et/ou son (ou ses) représentant (s)

Direction Départementale des Territoires de la Drôme DDT 26 Mr le Directeur et/ou son (ou ses) représentant (s)

Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques ONEMA Mr le Directeur et/ou son (ou ses) représentant (s)

Migrateurs Rhône Méditerranée MRM Mr le Président et/ou son (ou ses) représentant (s)

Union des Fédérations du Bassin

Rhône Méditerranée et Corse
UFBRMC Mr le Président et/ou son (ou ses) représentant (s)
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Annexe 4. Liste des contextes piscicoles, nombre de stations d’inventaires piscicoles et années de traitement 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réseau de 

Référence (RR)

Réseau Complémentaire 

(RC)

1 RHONE-26-07.01-C Rhone Cyprinicole
GRA - PPSV - GRP - APPV - 

EHBVD - GL - GM - AD - GP 

Vieux Rhone - Rhone canalisé - Contre canaux - Lones - Confluences - Mayres - 

Vieux Roubion - Meyrol - Vieille Berre
2016 - 2017 0 0 0

2 ISERE-26.02-I Isere Intermediaire GRP Isere - Isere canalisée - confluence Bourne 2016 - 2017 0 0 0

3 VALLOIRE-26.03-S Valloire Salmonicole GRA - GA - TVO - ALL Claires - Oron - Collieres - Veuzes - Dolure - Regrimay 2015 6 2 8

4 BANCEL-26.04-S Bancel Salmonicole AA - GA Bancel - Argentelle 2015 3 2 5

5 GALAURE1-26.05-S Galaure amont Salmonicole TG Galaure (amont Hauterives) - Galaveyson 2015 2 1 3

6 GALAURE2-26.06-S Galaure médiane Salmonicole TG Galaure (La Motte à Hauterives) - Vermeille - Bion - Emeil 2015 3 3 6

7 GALAURE3-26.07-I Galaure aval Intermediaire TG - PPSV Galaure (aval La Motte) 2016 1 0 1

8 HERBASSE1-26.08-S Herbasse amont Salmonicole GRP - APSCL Herbasse (amont confluence Limone) - Valéré - Verne - Limone - Tirette 2015 3 4 7

9 HERBASSE2-26.09-I Herbasse aval Intermediaire GRP Herbasse (aval confluence Limone) - Merdaret 2017 2 3 5

10 CHASAV-26.10-S Chalon et Savasse amont Salmonicole GRP Chalon - Savasse amont 2017 3 2 5

11 BROSAV-26.11-I Beal Rochas et Savasse aval Intermediaire GRP Beal Rochas - Martinette - Savasse (aval confluence Druivette) - Gèle 2017 2 2 4

12 JOYEUSE-26.12-S Joyeuse Salmonicole GRP Joyeuse - Aygala - Merdalon 2017 2 2 4

13 VEAUBOU-26.13-S Veaune et Bouterne Salmonicole TBT - GRP - PPSV Veaune - Bouterne - Torras - Riverolles 2016 3 2 5

14 AFFRGISERE-26.14-S Affluents rive gauche Isère Salmonicole GRP Charlieu - Béaure - Serne 2017 3 5 8

15 BOULYO-26.15-S Bourne aval et Lyonne Salmonicole GRP - GRO Bourne (Bouveries à à confluence Vernaison) - Lyonne - Cholet - Prune - Leoncel 2015 5 1 6

16 VERNAISON1-26.16-S Vernaison amont Salmonicole TVR Vernaison (amont des Baraques) - Adouin - Buyeche - Luire 2015 2 1 3

17 VERNAISON2-26.17-S Vernaison aval Salmonicole GRO Vernaison (aval des Baraques) 2015 0 1 1

18 BARBEROLLE-26.18-S Barberolle Salmonicole APPV - GRP Barberolle - Volpi - Rau des Rabattes - Eygalar 2015 2 3 5

19 CANVAL-26.19-S Canaux de Valence Salmonicole APPV Malcontents - Grand Charran - Grande Marquise - Epervière - Flavie 2016 3 3 6

20 VEORE1-26.20-S Véore amont Salmonicole APPV - TVE
Véore (amont confluence Guimand) - Pétochin - Ecoutay - Guimand - Petite Véore - 

Bost - Lierne - Vollonge
2016 8 6 14

21 VEORE2-26.21-I Véore aval Intermediaire APPV - EHBVD Véore (aval confluence Guimand) - Ozon 2016 2 1 3

22 DROME1-26.22-S Drome amont Salmonicole TDI Drome (amont confluence Bes) - Rif Miscon - Maravel - Villard - Rossas - Juliane 2016 3 5 8

23 DROME2-26.23-I Drome aval Intermediaire GL - EHBVD - PMVD - TDI - TDE Drôme (aval confluence Bes) - Roanne (aval confluence Courance) 2016 - 2017 1 0 1

24 BES-26.24-S Bes Salmonicole TDI Bes - Archiane - Combeau - Sarreymond - Borne - Grimone - Boulc 2016 4 4 8

25 ROANNE-26.25-S Roanne mediane et amont Salmonicole TDE Roanne (amont confluence Courance) - Courance - Rau de Betton - Brette - Aucelon 2016 3 3 6

26 AFFDROMED-26.26-S Affluents Drome mediane Salmonicole TDI Riousset - Sure - Comane - Meyrosse - Rays - Valcroissant - Colombe - Contècle 2017 3 7 10

27 GERVANNE1-26.27-S Gervanne amont Salmonicole PG Gervanne (amont chute de la Druise) - Rau de Lardenne 2015 1 2 3

28 GERVANNE2-26.28-S Gervanne aval Salmonicole PG Gervanne (aval chute de la Druise) - Sepie - Vaugelette 2016 2 2 4

29 AFFDROAVA-26.29-S Affluents Drome aval Salmonicole GL - EHBVD - PMVD Grenette - Villeneuve - Lambres - Rif Noir - Lausens - Sye - Saleine - Riaille 2015 4 6 10

30 OLATEYLEY-26.30-S Olagnier, Teyssonne et Leyne Salmonicole GL - GM Olagnier - Mouillon - Teyssonne - Leyne - Ventis 2017 2 4 6

31 ROUBION1-26.31-S Roubion amont Salmonicole GM - TVB - TBO
Roubion (amont confluence Vèbre) - Vèbre - Rimandoule - Salette - Eyzarette - Bine 

- Soubrion
2015 3 5 8

32 ROUBION2-26.32-I Roubion aval Intermediaire GM - TVB
Roubion (aval confluence Vèbre) - Jabron (aval confluence Citelles) - Ancelle - 

Manson
2017 4 3 7

33 JABRON-26.33-S Jabron Salmonicole GM - TJ Jabron (amont confluence Citelles) - Vermenon - Citelles - Lanson - Fau 2017 4 5 9

34 RIAILLE-26.34-S Riaille Salmonicole GM Riaille 2017 1 1 2

35 BERRE1-26.35-S Berre amont Salmonicole GT Berre (amont confluence Vence) - Vence - Aleyrac - Seynières 2015 2 3 5

36 BERRE2-26.36-I Berre aval Intermediaire GP - AD Berre (aval confluence Vence) 2015 1 0 1

37 LAUZON-26.37-S Lauzon Salmonicole GT - GP Lauzon - Rau des Echaravelles 2017 1 2 3

38 LEZPEGRIE-26.38-S Lez amont, Pègue et Rieumeau Salmonicole GT Lez (amont Pont au Jas) - Veyssanne - Combe Maret 2015 1 3 4

39 LEZ2-26.39-S Lez médian Salmonicole GT - GC Lez (Colonzelle à Pont au Jas) 2016 1 1 2

40 LEZCORHER-26.40-I Lez aval, Coronne et Herein Intermediaire GT - GC Lez (aval Colonzelle) - Herein - Coronne 2017 3 2 5

41 AULIERE-26.41-S Aulière Salmonicole GC Aulière - Canal de l'Aulière 2016 1 3 4

42 EYGENN-26.42-S Eygues amont et Ennuye amont Salmonicole GEO Eygues (amont confluence Armalauze) - Armalauze - Ennuyé (amont Ste-Jalle) 2015 2 1 3

43 OULESTAIGLEO-26.43-S Oule amont, Establet, Aiguebelle et Leoux Salmonicole GEO Oule (amont confluence Establet) - Establet - Aiguebelle - Leoux 2016 3 2 5

44 EYGOULENN-26.44-I Eygues médian, Oule aval et Ennuye aval Intermediaire GEO - GT
Eygues (aval confluence Armalauze) - Oule (aval confleunce Establet) - Ennuye 

(aval Ste Jalle) - Sauve
2017 6 2 8

45 BENTRIX-26.45-S Bentrix Salmonicole GEO Bentrix - Trente Pas 2016 1 2 3

46 OUVEZE1-26.46-S Ouveze amont Salmonicole TO Ouveze (amont confluence Charruis) - Charruis 2016 2 1 3

47 OUVEZE2-26.47-I Ouveze mediane Intermediaire TO Ouveze (Confluence Charruis à Entrechaux) 2016 3 0 3

48 AFFOUVMED-26.48-S Affluents Ouveze médiane Salmonicole TO - TM Eyguemarse - Derboux - Menon - Toulourenc 2016 4 1 5

49 MEOUGE-26.49-S Méouge Salmonicole TM Meouge - Voluy - Villefranche - Riancon - Saulce - Auzance 2017 2 3 5

2015 - 2017 123 117 240

41 38 79

44 36 80

37 43 80

Nom contexteCode ContexteN° CTXT TOTAL

TOTAL 2017

TOTAL 2016

TOTAL 2015

TOTAL

Nb Stations Peches ElectriquesAnnée de 

réalisation de 

l'état des lieux

Cours d'eau principauxAAPPMA concernéesType
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Annexe 5. Carte des contextes traités en 2015 - 2016 
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Annexe 6. Détail des taches et affectation (ProjectLibre - taches) 
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Annexe 7. Planning des taches et affectations (ProjectLibre – Gantt) 
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Annexe 8. Estimatif financier 

Intervenants MONNIER Yann MARION Ludovic DURAND Isabelle Technicien 3 Technicien 4

Fonction Chargé de mission Technicien Technicienne Technicien Technicien

2014 28 32 5 5 0 70

2015 175 153 133 80 25 566 YM 467,00 €

2016 129 104 113 80 25 451 LM 344,00 €

2017 128 100 108 75 25 436 ID

2018 50 34 0 0 0 84 T3

TOTAL 510 423 359 240 75 1607 T4

Intervenants MONNIER Yann MARION Ludovic DURAND Isabelle Technicien 3 Technicien 4

Fonction Chargé de mission Technicien Technicienne Technicien Technicien

2014 13 076,00 € 11 008,00 € 1 175,00 € 1 175,00 € 0,00 € 26 434,00 € 26 434,00 €

2015 81 725,00 € 52 632,00 € 31 255,00 € 18 800,00 € 5 875,00 € 190 287,00 € 121 823,31 €

2016 60 243,00 € 35 776,00 € 26 555,00 € 18 800,00 € 5 875,00 € 147 249,00 € 90 006,20 €

2017 59 776,00 € 34 400,00 € 25 380,00 € 17 625,00 € 5 875,00 € 143 056,00 € 143 056,00 €

2018 23 350,00 € 11 696,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 35 046,00 € 35 046,00 €

TOTAL 238 170,00 € 145 512,00 € 84 365,00 € 56 400,00 € 17 625,00 € 542 072,00 € 416 365,50 €

* Cout journalier : basé sur le bareme Agence : (Cout brut + charges patronales) majoré d'un coefficient de fonctionnement de 1,3 

** Déductions :

# Les sondes thermiques (financées par ailleurs ou antérieurement à la demande de subvention)

# Le travail ou partie du travail réalisé séparement notamment dans le cadre des contrats de rivière (Ouveze, 2015 / Vercors, 2015 / Roubion, 2016)

Néanmoins, tout n'est pas exclu dans ce cadre (conversion et intégration du travail local réalisé dans le PDPG : estimation 20%)

BILAN Nb jours ETPT / Intervenant / an

TOTAL

Cout journalier *

235,00 €

MONTANT PREVISIONNEL (€ TTC)

TOTAL Deductions ** TOTAL Eligible

0,00 €

125 706,50 €

  Ne sont pas pris en compte pour le cout global :

0,00 €

68 463,69 €

57 242,80 €

0,00 €
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Annexe 9. Liste des abréviations 

 

 
AAPPMA : Association Agréée de pêche et de Protection du Milieu Aquatique 
 
AERMC : Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse 
 
APPB : Arrêté Préfectoral de protection de Biotope 
 
B0 à B9 : Biocénotypes ou Biotypes 
 
CAVRSRA : Communauté d’Agglomération Valence Romans Sud Rhône-Alpes 
 
CCPDA : Communauté de Communes Porte de Drome Ardèche 
 
CCPH : Communauté de Communes des Pays de l’Herbasse 
 
CCPR : Communauté de Communes du Pays du Royans 
 
CCV : Communauté de Communes du Vercors 
 
CD : Conseil Départemental 
 
CE : Code de l’Environnement 
 
CMR : Capture Marquage Recapture (protocole d’inventaire écrevisses) 
 
CNR : Compagnie Nationale du Rhône 
 
COGEPOMI : Comité de Gestion des Poissons Migrateurs 
 
COPIL : Comité de Pilotage 
 
CR : Contrat de Rivière 
 
CRRA : Conseil Régional Rhône-Alpes 
 
CSP : Conseil Supérieur de la Pêche (désormais ONEMA) 
 
DCE : Directive cadre Européenne sur l’Eau 
 
DDT : Direction Départementale des Territoires 
 
DMB : Débit Minimum Biologique 
 
DR : Délégation Régionale (ONEMA) 
 
EDF : Electricité de France 
 
EH : Equivalent Habitant 
 
EPTB : Etablissement Public Territorial de Bassin 
 
FDPPMA : Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 
 
FNPF : Fédération nationale pour la Pêche en France 
 
GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
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IBGN : Indice Biologique Global Normalisé 
 
IGN : Institut Géographique National 
 
IPR : Indice Poisson Rivière 
 
LEMA : Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (30 décembre 2006) 
 
MEFM : Masse d’eau fortement Modifiée 
 
MEN : Masse d’Eau Naturelle 
 
MRM : Migrateurs Rhône Méditerranée 
 
NTT : Niveau Typologique Théorique 
 
NTI : Niveau Typologique Ichtyologique 
 
ONEMA : Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques 
 
PDM : Programme de Mesures (SDAGE) 

 
PDPG : Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources 
piscicoles. 
 
PLAGEPOMI : Plan de Gestion des Poissons Migrateurs 
 
PNR : Parc Naturel Régional 
 
QMNA5 : Débit d’étiage de référence d’occurrence 5 ans 
 
ROE : Référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (base de données des ouvrages transversaux faisant 
obstacle à la continuité écologique, renseignée par l’ONEMA) 
 
SAAPL : Structure Associative Agréé de la Pêche de Loisir 
 
SAGE : Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
 
SAGE BLV : SAGE Bièvre-Liers-Valloire 
 
SD : Service Départemental (ONEMA) 
 
SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
 
SDVP : Schéma Départemental à Vocation Piscicole 
 
SFR : Surface Favorable à la Reproduction 
 
SIAA : Syndicat Intercommunal d’Aménagement de l’Aygues 
 
SIABB : Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Barberolle (aujourd’hui intégrée à la 
CAVRSRA) 
 
SIABH : Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de l’Herbasse 
 
SIABBVA : Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Berre, de la Vence et de leurs Affluents 
 
SIC : Site d’Intérêt Communautaire 
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SID : Syndicat d’Irrigation Drômois 
 
SIDREI : Syndicat Intercommunal de Défense des Rives de l’Eygues Inférieure 
 
SIDRESO : Syndicat Intercommunal de Défense des Rives de l’Eygues Supérieure et de l’Oule 
 
SMBRJ : Syndicat Mixte du Bassin Roubion-Jabron 
 
SMBVL : Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez 
 
SMRD : Syndicat Mixte de la Rivière Drôme 
 
SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif 
 
STEP : Station d’Epuration 
 
TCC : Tronçon Court-Circuité 
 
UFBRMC : Union des Fédérations du Bassin Rhône Méditerranée et Corse 
 
URFEPRA : Union Régionale des Fédérations de Rhône-Alpes 
 
ZAP : Zone d'Actions Prioritaires 
 
ZALT : Zone d’Actions à Long Terme 
 
ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Floristique et Faunistique 
 
ZPS : Zone de Protection Spéciale 
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Annexe 10. Répertoire et statuts des espèces piscicoles de la Drôme 
 

Mondial National
Convention 

Berne

Directive 

habitats

Arrêté du 

8/12/1988

Ablette Alburnus alburnus ABL LC LC

Alose feinte du Rhône Alosa fallax Rhodanensis ALR LC VU A III A II, A IV P

Amour blanc Ctenopharyngodon idella CTI

Anguille Anguilla anguilla ANG CR CR

Apron Zingel asper APR CR CR A II A II, A IV P

Barbeau fluviatile barbus fluviatilis BAF LC LC A V

Barbeau méridional Barbus meridionalis BAM NT NT A III A II, A V P

Black-Bass à grande bouche Micropterus salmoides BBG

Blageon Leuciscus souffia BLN LC NT A III A II

Blennie fluviatile Blennius fluviatilis BLE LC NT A III P

Bouvière Rhodeus sericeus BOU LC LC A III A II

Brème bordelière Blicca bjoerkna BRB LC LC

Brème commune Abramis brama BRE LC LC

Brochet Esox lucius BRO LC VU P

Carassin Carassius carassius CAS LC LC

Carassin argenté Carassius gibelio CAG LC LC

Carassin doré Carassius auratus CAA LC LC

Carpe commune CCO LC NA

Carpe cuir CCU LC NA

Carpe miroir CMI LC NA

Chabot Cottus gobio CHA LC DD A II

Chevaine Leuciscus cephalus CHE LC LC

Epinoche Gasterosteus aculeatus EPI LC LC

Gardon Rutilus rutilus GAR LC LC

Goujon Gobio gobio GOU LC DD

Grémille Gymnocephalus cernuus GRE LC LC

Hotu Chondrostoma nasus HOT LC LC A III

Lamproie de Planer Lampetra Planeri LPP LC LC A III A II P

Loche franche Barbatula barbatula LOF LC LC

Lote de rivière Lota lota LOT LC VU

Ombre commun Thymallus thymallus OBR LC VU A III A V P

Perche commune Perca fluviatilis PER LC LC

Perche-soleil Lepomis gibbosus PES

Poisson-chat Ictalurus melas PCH

Pseudorasbora Pseudorasbora parva PSR

Rotengle Scardinius erythrophthalmus ROT LC LC

Sandre Stizostedion lucioperca SAN LC NA

Saumon de fontaine Salvelinus fontinalis SDF

Silure glane Silurus glanis SIL LC NA A III

Spirlin Alburnoides bipunctatus SPI LC LC A III

Tanche Tinca tinca TAN LC LC

Toxostome Chondrostoma toxostoma TOX VU NT A III A II

Truite arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss TAC

Truite fario Salmo trutta fario TRF LC LC P

Vairon Phoxinus phoxinus VAI LC DD

Vandoise Leuciscus leuciscus VAN LC DD P

Ecrevisse américaine Orconectes limosus OCL

Ecrevisse à pattes blanches Austropotamobius pallipes APP VU VU A III A II, A IV

Ecrevisse de Californie Pacifastacus leniusculus PFL

NOM ESPECE

Cyprinus carpio

LISTE ROUGE 

UICN
LEGISLATIONCODE 3 

LETTRES 

(Cemagref)

NOM SCIENTIFIQUE
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Annexe 11. Répartition des espèces par Biocénotype 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Biocénotype Liste especes théoriquement présentes

B0

B1 SDF, CHA, TRF

B1+ SDF, CHA, TRF, (LPP)

B2 SDF, CHA, TRF, LPP,  (VAI)

B2+ SDF, CHA, TRF, LPP,  VAI, LOF, (BAM, OBR)

B3 SDF, CHA, TRF, LPP,  VAI, BAM,  LOF, OBR, (EPI)

B3+ SDF, CHA, TRF, LPP,  VAI, BAM,  LOF, OBR, EPI,  (BLN, CHE, GOU)

B4 SDF, CHA, TRF, LPP,  VAI, BAM,  LOF, OBR, EPI,  BLN, CHE, GOU,  (APR, BLE, ANG)

B4+ CHA, TRF, LPP,  VAI, BAM,  LOF, OBR, EPI,  BLN, CHE, GOU, APR, BLE, ANG, (HOT, TOX,  BAF, LOT,  SPI, VAN)

B5 CHA, TRF, LPP,  VAI, BAM,  LOF, OBR, EPI,  BLN, CHE, GOU, APR, BLE, HOT, TOX,  BAF, LOT,  SPI, VAN, ANG, (EPT)

B5+ CHA, TRF, LPP,  VAI, BAM,  LOF, OBR, EPI,  BLN, CHE, GOU, APR, BLE, HOT, TOX,  BAF, LOT,  SPI, VAN, EPT, ANG, (BOU,  BRO, PER, GAR, TAN)

B6 CHA, TRF,  LPP,  VAI, BAM,  LOF, OBR, EPI,  BLN, CHE, GOU, APR, BLE, HOT, TOX,  BAF, LOT,  SPI, VAN, EPT, BOU,  BRO, PER, GAR, TAN, ANG,  (ABL, CAR,  PSR)

B6+ CHA, TRF, LPP,  VAI, BAM,  LOF, OBR, EPI,  BLN, CHE, GOU, APR, BLE, HOT, TOX,  BAF, LOT,  SPI, VAN, EPT, BOU,  BRO, PER, GAR, TAN, ABL, CAR,  PSR, ANG,  (CCO, SAN, BRB, BRE)

B7 CHA, TRF, LPP,  VAI, BAM,  LOF, OBR, EPI,  BLN, CHE, GOU, APR, BLE, HOT, TOX,  BAF, LOT,  SPI, VAN, EPT, BOU,  BRO, PER, GAR, TAN, ABL, CAR,  PSR, CCO, SAN, BRB, BRE, ANG,  (GRE, PES, ROT, BBG)

B7+ TRF, LPP,  VAI, LOF, OBR, EPI,  BLN, CHE, GOU, APR, BLE, HOT, TOX,  BAF, LOT,  SPI, VAN, EPT, BOU,  BRO, PER, GAR, TAN, ABL, CAR,  PSR, CCO, SAN, BRB, BRE, GRE, PES, ROT, BBG,  ANG,  (PCH, SIL)

B8 TRF, VAI, LOF, OBR, EPI,  BLN, CHE, GOU, APR, BLE, HOT, TOX,  BAF, LOT,  SPI, VAN, EPT, BOU,  BRO, PER, GAR, TAN, ABL, CAR,  PSR, CCO, SAN, BRB, BRE, GRE, PES, ROT, BBG,  PCH, SIL, ANG

B8+ LOF, EPI,  CHE, GOU,  HOT, TOX,  BAF, LOT,  SPI, VAN, EPT, BOU,  BRO, PER, GAR, TAN, ABL, CAR,  PSR, CCO, SAN, BRB, BRE, GRE, PES, ROT, BBG,  PCH, SIL, ANG

B9 EPI,  CHE, GOU, BAF, SPI, VAN, EPT, BOU,  BRO, PER, GAR, TAN, ABL, CAR,  PSR, CCO, SAN, BRB, BRE, GRE, PES, ROT, BBG,  PCH, SIL,  ANG
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Annexe 12. Biocénotypes et classes d’abondances 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre Especes IS IH B0 B1 B1+ B2 B2+ B3 B3+ B4 B4+ B5 B5+ B6 B6+ B7 B7+ B8 B8+ B9

1 SDF 70 88 2 3 5 3 2 1 1

2 CHA 70 91 2 3 4 5 5 4 3 3 2 2 1 1 1

3 TRF 45 88 1 2 3 3 4 5 5 4 3 4 2 1 1 1 1

4 LPP 75 85 P 1 2 3 3 4 4 5 5 4 3 2 1

5 VAI 55 77 P 1 3 4 5 4 3 3 2 1 1 1 1

6 BAM 70 88 P 1 1 3 5 5 4 3 1 1

7 LOF 30 85 1 2 3 4 5 5 4 3 3 2 1 1 1

8 OBR 70 88 P 1 2 3 4 5 5 4 3 2 1 1

9 EPI 25 45 P 1 3 4 5 5 4 3 3 2 2 1 1

10 BLN 60 79 P 1 2 3 4 5 3 1 1 1

11 CHE 30 38 P 1 3 3 3 4 4 5 3 3 2 1

12 GOU 45 74 P 1 2 3 3 4 5 5 3 3 2 1

13 APR 85 95 P 1 3 4 5 4 3 1 1

14 BLE 45 75 P 1 3 4 5 4 2 1 1

15 HOT 40 83 P 1 3 5 4 3 2 1 1

16 TOX 40 82 P 1 3 5 4 3 2 1 1

17 BAF 50 85 P 1 2 3 4 5 5 3 2 1

18 LOT 60 95 P 1 2 3 4 5 3 2 1

19 SPI 50 74 P 1 2 3 4 5 3 2 1 1

20 VAN 55 63 P 1 2 3 4 5 3 2 1 1

21 EPT 25 45 P 1 2 3 5 5 4 3 3

22 BOU 45 86 P 1 4 3 5 5 4 4

23 BRO 45 95 P 1 2 3 5 5 4 3

24 PER 50 76 P 1 2 3 5 5 4 3

25 GAR 20 46 P 1 2 3 4 5 4 3

26 TAN 35 81 P 1 2 3 4 4 5 5

27 ABL 25 46 P P 3 4 5 4 4

28 CAR 40 81 P 1 2 3 5 5 4

29 PSR 15 35 P 1 3 4 5 5 4

30 CCO 40 84 P 1 3 5 4 3

31 SAN 30 73 P 1 3 5 4 4

32 BRB 25 71 P 1 3 4 4 5

33 BRE 30 74 P 1 3 4 4 5

34 GRE 30 54 P 3 5 4 3

35 PES 45 70 P 3 4 5 5

36 ROT 40 89 P 2 3 4 5

37 BBG 55 95 P 1 3 5 5

38 PCH 35 80 P 3 5 5

39 SIL 30 80 P 3 5 5

40 ANG 31 55 P 1 1 2 2 3 3 4 4 5 5

1 2 3 4 5 6 7 9 12 15 18 21 24 27 30 28 28

1 1 2 3 3 4 5 7 9 12 15 18 21 23 25 23 17

IS

IH

Biocénotypes

Complément à 100 de l'Indice de résistance (Ir) définit par VERNEAUX (1981) multiplié par 10

De 0 à 100 : sensibilité croissante de l'espèce vis-à-vis de la qualité de l'eau

Complément à 100 du coefficient d'eurytopie globale définie par GRANDMOTTET (1983) multiplié par 100

Eg = 0,11 , IH = 89

Variété optimale théorique

Variété optimale observée
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Annexe 13. Classes d’abondances numériques et pondérales 

(référentiel CSP DR5 et DR8) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inf 1 Sup 1 Sup 2 Sup 3 Sup 4 Inf 1 Sup 1 Sup 2 Sup 3 Sup 4

ABL 25 500 1000 2000 4000 15,75 31,5 63 126

ANG 0,5 1 2,5 5 10 5 10 20 40

BAF 3 13 25 50 100 17,5 35 70 140

BAM 1 10 20 39 78 0,5 4,75 9,5 19 38

BBG 0,5 2 4 8 16 1,25 2,5 5 10

BLE 2 10 20 40 80 0,16 0,32 0,64 1,28

BLN 6 38 76 152 304 4 8 16 32

BOU 3 18 35 70 140 0,4 0,8 1,6 3,2

BRB 5 30 60 120 240 2,75 5,5 11 22

BRE 1 4,5 9 18 36 4,5 9 18 36

BRO 0,5 2 4,5 9 18 7,5 15 30 60

CAS 0,5 2 4 8 16 2,5 5 10 20

CCO 0,5 2 4,5 9 18 6,25 12,5 25 50

CHA 8 75 150 300 600 5 10 20 40

CHE 5 28 55 110 220 19 38 76 152

EPI 4 23 46 92 184 0,3 0,6 1,2 2,4

EPT 2 8 15 30 60 0,1 0,2 0,4 0,8

GAR 15 170 340 680 1360 27,5 55 110 220

GOU 6 58 115 230 460 5 10 20 40

GRE 6 63 125 250 500 3,25 6,5 13 26

HOT 10 96 193 385 770 25 50 100 200

LOF 20 200 400 800 1600 8 16,5 33 66

LOT 0,5 2 4 8 16 6,25 12,5 25 50

LPP 2 10 20 40 80 0,13 0,25 0,5 1

OBR 2 6 13 25 50 8,25 16,5 33 66

PCH 1 4 7,5 15 30 1 2 4 8

PER 1 3 6 12 24 0,5 1 2 4

PES 1 3 6 12 24 0,25 0,5 1 2

PSR 5 25 50 100 200 0,03 0,06 0,12 0,24

ROT 1 4 7,5 15 30 0,5 1 2 4

SAN 0,5 2 4,5 9 18 3,75 7,5 15 30

SDF 3 15 30 60 120 15,5 31 62 124

SPI 2 6 12,5 25 50 0,3 0,6 1,2 2,4

TAC 1 3 5 10 20 3 5,5 11 22

TAN 0,5 3 5 10 20 3,75 7,5 15 30

TOX 3 17 35 69 138 12,5 25 50 100

TRF 5 50 100 200 400 25,5 51 102 204

VAI 15 175 350 700 1400 4,5 9 18 36

VAN 5 28 55 110 220 10 20 40 80

Densités estimées (effectif/1000m2)
Espèces

Biomasses estimées (kg/ha)
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Annexe 14. Organisation des groupements socioécologiques le long de la structure biologique de l’écosystème 

théorique d’eau courante médieuropéen (Verneaux, 1977) 
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Annexe 15. Légende Cartes géologiques 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Réactualisation du PDPG de la Drôme – Volume 1, Méthodologie 
 

134 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Réactualisation du PDPG de la Drôme – Volume 1, Méthodologie 
 

135 

 

Annexe 16. Légende Cartes occupation du sol (CORINE Land Cover 2012) 

 
Le niveau 3 du référentiel Corine Land Cover (plus précis) a été utilisé pour décrire 

l’occupation du sol de chaque contexte piscicole. La légende des 3 niveaux sont détaillés ci-

après : 

 

 

NIVEAU 1 

 

 
 

 

NIVEAU 2 
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NIVEAU 3 

 

 

 

 

 

 

 
 


